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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU RHÔNE

Villeurbanne, le 16janvier2017
Direction régionale dc l’envimnnenicnt,

de l’aménagement et du Irgement
de Auvergne Rlu3ne-Alpcs

Unité départementale du Rhûne

AŒIIrC suivie par Daniel BODILLIER
Cellule Risques Accidentels UD-R
Tél, :04 72 41 1227
Td&opie: 047244 1257
Courriel : danielbobilIier:dcveloppenienI-dumhle.gouv.fr
RéÇ : UD-CR- I 7-027-DB

Objet: Installations classées pour la Protection de l’Environnement
Visite d’inspection — Société MERCK à MEYZIEU

Réf.: Arrête d’autorisation d’exploiter du 15 avril 1994 modifié (arrêté cadre)
Arrêté ministériel du 13 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installa
tions classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement sous la rubrique n°
2921 Installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air

P J.: — Annexe I — Grille d’inspection
— Annexe 2— Bilan du suivi des observations suite à l’inspection effectuée le 26/07/2015
— Annexe 3 — Planches photographiques

Adresse de l’établissement

Adresse siège social

Activité principale

10, Avenue de Lattre de Tassigny F 69330 MEYZIEU

37 Rue Saint-Romain 69008 LYON

Synthèse de produits pharmaceutiques, exploitation d’entrepôts de produits
pharmaceutiques et chimiques.
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Contrôle réalisé conformément à la procédure DEN-QPR-05-008 et au mode opératoire DEN-QMO-06-O01

Inspecteurs conduisant l’inspection : Ulrich JACQUEMARD et Daniel BOI3ILLTER

Date d’annonce dti contrôle : 16 novembre 2016 (programme d’inspection communiqué par mail)

E Inspection approfondie .

Type dc contrôle Inspection courante
X Inspection annoncee X Inspection planifiee

n . n Inspection inopinee O Inspection circonstancielle
Inspection ponctuelle

Circonstances E Plan de contrôle de la DREAL O lncident/Accident du
du contrôle O Plainte du voisinage O Autre:

I — Thème du contrôle:

• Examen des suites données à l’inspection 10 décembre 2014
• Suivi des tours aéroréfrigérantes

2 — Principales installations contrôlées

• Tour aéroréfrigérante et section du circuit d’eau de refroidissement au niveau de l’atelier « metfonnine »

3— Référentiel de contrôle:

• Arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de
l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement

• Arrêté préfectoral d’autorisation du 15 avril 1994 modifié (dernière modification le 03/01/2017).

4— Agents DREAL participant à l’inspection:

• Ulrich JACQUEMARD, inspecteur de l’environnement, attaché à la cellule risques chroniques
DREAL unité départementale du Rhône,

• Daniel BOBILLIER, inspecteur de l’environnement, attaché à la cellule risques technologiques,
DREAL unité départementale du Rhône.

5— Personnes rencontrées et fonctions

• M. Laurent KAUFMANN, responsable Hygiène Santé Environnement MERCK à Meyzieu

• Mme Françoise BECQUET, animatrice environnement, MERCK à Meyzieu

• M. Pascal MATTY, chargé utilités énergies, MERCK à Meyzieu

• M. Michel DAVID, chargé de méthodes, maintenance, utilité et énergies, MERCK à Meyzieu

Synthèse de la visite — constatations

Éléments de contexte
Pour les besoins en refroidissement de ses installations de fabrication de principes actifs pharmaceutiques (syn
thèse, purification), la société MERCK exploite sur son site de MEYZIEU 2 tours aéroréfrigérantes
(2 x 2000 kW). Ces équipements ont été régulièrement autorisés et réglementés par l’arrêté préfectoral complé
mentaire du 13janvier2006. Ces tours sont actuellement réglementées par l’arrêté ministériel du 14/12/13 rela
tif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la
rubrique n°2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.

Depuis au moins 2006, ces tours n’avaient pas fait l’objet d’une inspection spécifiques.

La dernière inspection du site (hors inspection sûreté en 2015) a été réalisée le 10décembre2014 et a donné lieu
au rapport du 23 avril 2015.
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— Suivi des demandes et observations formulées à la suite de l’inspection du
10 décembre 2014

Par lettre du 14octobre2015, l’exploitant a répondu aux demandes fonnulées suite à l’inspection du 10 dé
cembre 2014 (rapport du2304/20l5). L’exploitant a également présenté (mail du 1512 2015) un projetde ren
forcement du dispositif de lutte incendie concernant:

— la protection incendie des stockages d’inflammables dans le cadre de l’arété du 3 10 2010 (rubriques 1432/
4331), régime d’autonomie visé,

— la protection incendie des bâtiments de production.

Le tableau en annexe 2, synthétise ses demandes et les réponses de l’exploitant.

L’exploitant a pour l’essentiel répondu aux dewandes documentaires, il précisera les modalités de vérification
des portes coupe-feu (voir tableau en annexe 2).

2 — Inspection des tours aéroréfrigérantes

2.1 — Description

Les tours aéroréfrigérantes sont uniquement utilisées pour les besoins de refroidissement des activités de syn
thèse de la metformine (antidiabétique) dans l’atelier 84 (refroidissement des réacteurs, condensation des va
peurs en tête de réacteur) dont l’autzmentation de capacité a été autorisée par l’affêlé préfectoral du 3 jan
vier 2017.

L’absence ou une insuffisance de refroidissement pour les réacteurs de l’atelier 84 pouffait conduire à des situa
tions dangereuses pour le personnel, pour les équipements et néfastes pour l’environnement, mais hors accident
majeur (cf. EDD 7/1012010, Ch.3 -analyse des risques associés aux scénarios d’accidents majeurs, page 236).

L’atelier 84 fonctionnant 24ft!24h, 7j7j, environ 345 jours par an, les TAR fonctionnent durant ces périodes.

Les débits d’eau de refroidissement n’apparaissent pas régulés en fonction des étapes particulières des réactions
de synthèses chimiques (procédé séquentiel) mises en oeuvre. Par ailleurs, les débits et températures de l’eau à
refroidir, comme le débit de purge ne font pas l’objet d’asservissement particulier en fonction: des besoins mo
mentanés en refroidissement, de la température extérieure, du débit d’appoint.

Les 2 TAR fonctionnent sur le même circuit avec une bâche commune en béton (béton non revêtu).

L’eau des purges des TAR est rejetée dans la station de traitement interne dont le rejet est dans le réseau eaux
usées communal.

Économie cl ‘énerie — L ‘exploitation des 2 TAR de 2 x 2000 kW de puissance nominale dissipée, représente un
enjeu énergétique important qui apparaît peu pris en compte au regard du mode d’exploitation actuel très peu
instrumenté et automatisé.

Demande n° I — L ‘exploitant doit affiner les conditions d’exploitation de ses T4R de façon à réduire sa
consommation énergétique globale. Il proposera notamment des voies cl ‘amélioration à ce sujet clans I audit
énergétique qu ‘il doit remettre au prefet en application de I ‘article 2 §3.3.2 de l’arrêté préfactoral d’autorisa
don du 15 avril 1994 modjfié (dernière mod(f le 3/01/201 7). Délai: 5 mois-,

Limitation de l’émission de composés olvaniques volatils — Le bon fonctionnement des TAR et des circuits de
refroidissement associés, conditionnent une récupération efficace des composés organiques volatils condensés
en tête des réacteurs (réacteur à reflux). Il est apparu que les débits et température en eau de refroidissement ali
mentant les condenseurs des vapeurs en tête des réacteurs n’étaient pas régulés.

Demande n°2 — L ‘exploitant s ‘assurera, pour chaque conclenseur que les paramètres déhit/ten,pérature de
l’alimentation en eau froide provenant des TAR pet-met unJbnctionnement satisfaisant du condenseur Il préci—
serti la façon dont ils ‘assure de la plage de débit correct pour ce type d ‘équipement. Délai: 3 mois.
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2.2 — Examen au regard des dispositions (le l’arrêté ministériel du 14décembre2013 — Enre2istrernent

L’inspection a été réalisée en suivant la « grille d’inspection approfondie — Rubrique 2921» qui reprend article
par article les dispositions de cet arrêté.

La « grille » renseignée est en annexe 1. Les principales obsetwations sont reprises ci-après. Les articles rappelés
font référence à l’arrêté ministériel du 1412 2013.

Emplacement des T-1k — Les TAR sont disposées trop près de l’installation interne de traitement des eaux, il
s’ensuit une augtnentation des risques de contamination réciproque TAR/Station.

Denunide n°3 — L ‘exploitant exposera les n,oe,,s mLv en œiii-v ou eîsiLvages tant au ,ih’eau des 7-lR que (le hi
station pour hunier les risques de contaminations réciproque. Délai 3 ,notç.

Limitation du risque cl ‘entraînement de gouttelettes (art. 12.11 d — L’exploitant dispose bien des indications sur
la vitesse de l’air à ne pas dépasser dans la TAR, mais la zone dans l’équipement où cette vitesse doit être res
pectée n’est pas précisément indiquée vitesse à l’intérieur même du dévésiculeur ou vitesse moyenne à la sur
face de celui-ci. Par ailleurs, l’exploitant méconnaît le débit d’aspiration des ventilateurs, débit qui conditionne
la vitesse de l’air.

Demande n°4—L ‘exploitant doit obtenir du constructeur (les renseignements préctv au sujet de la zone de
l’équipement où la vitesse matinurni de l’air doit être respectées. L ‘exploitant doit se doter des moyens et
eonnaLçsances pour s ‘assurer que cette vitesse est respectée (débit cl ‘air des i’entilateu,:ç en condition réelle
Il comnuiniqiiera à l’inspection ces renseignements. Délai : 3 mois.

Registre des personnels habilités et formés (art23)

Demande it° 5—Le registre des personnels habilités etfonnés doit être tenu à jour en retirant les peiwonnels
dont les formations datent de plus de 5ans, L ‘exploitant doit aussi dLposer des attestations de formation des
personnels (les entreprises extérieures appelés à inten’enir sur les TAR. Délai sans objet

Fiches de données de sécurité (art 9) — Des fiches de données de sécurité des produits biocides utilisés n’étaient
pas à jour au regard du règlement CLP (encore phrases de risques en R, canevas des fiches selon CLP non res
pecté).

Demande n° 6—L’exploitant doit disposer desfiches de données de sécurité à jour et respectant le règlenient
CLP Ilfournira à l’inspection les fiches des produits Bioclisperse 25O et Performance TM 34OO’. Délai 3
n’ois.

Analyse Méthodique des Risques (AMR) (art26. La) — L’exploitant dispose bien d’une AMR actualisée le
25/02/2016 par le bureau d’étude EGUA, Cette analyse contient des préconisations avec des estimations de la
criticité de celles-ci. L’exploitant doit s’attacher à la mise en oeuvre ces préconisations, en particulier à celles qui
apparaissent le plus critique. Parmi celle-ci figure la modification du point de prélèvement pour analyse.

Demande n° 7—L’exploitant indiquera à l’inspection les dispositions prises pour limiter le rLque tIc défaut de
représentativité cIa point tIc prélèvement pour anaLyse. Délai 3 mois.

Procédure cl ‘arrêt immédiat TAR si plus de 100 000 UFC (art 26 IL la) — L’exploitant dispose bien d’une telle
procédure mais celle-ci ne prévoit pas un arrêt immédiat des TAR mais un arrêt différé de quelques heures, le
temps de mettre en sécurité les installations refroidies par la TAR (réacteurs de synthèse...). D’une part, les mo
dalités de l’arrêt des TAR doivent être précisées chronologie de l’arrêt de la ventilation, de la circulation
D’autre part, la coordination de l’arrêt des TAR avec l’arrêt des installations à refroidir doit être prévue et re
prises dans une procédure.

Demande n° 8—L’exploitant doit préciser dans sa procédure, les modalités et la séquence des opérations
conduisant à l’arrêt tIc la dispersion i-ia les tours dans des conditions compatibles ai-cc la sécurité du site,
Dans ce cadre, la chronologie pour la mise à I ‘arrét tIc la dispersion doit être indiquée ainsi que Ici coordlina—
tion de cet arrêt ai-cc celui tIcs installations et opérations dépendantes des TAR. L ‘exploitant communiquera à
l’inspection cette procédure. Délais 3 mois.
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Gestion hydraulique (art.26.I.2 tz)
-- L’exploitant n’a pas pu justifier les débits et vitesse de circulation de l’eau à

même de limiter la lhmmtion de hiofilm dans les canalisations (vitesse permettant un écoulement turbulent).
Cette observation rejoint celle sur la maîtrise des paramètres du bon fonctionnement des condenseurs permettant
de réduire les émissions de COV (demande n°2), le maintient d’un régime turbulent dans ces appareils permet
tant un meilleur échange thermique et donc une condensation plus efficace des COV

Demande n° 9—L exploitant czdasse,a à I ‘inspection tin plan selié,,zatiquie dii ciltLlit cl cciii dL’ nfividi.vseiiient
où il nientiminens les vites.çes de circulation et IL’ ca,’ac&iv twhldL’nt ou non de I ecoulement. Délai : 6 mois.

Dispositifde pioge— gestion hydraulique (a,L26.L2 u) — Le débit de purge annoncé est d’environ 3,6 m’,heure.
Ce débit est un contributeur majeur à la consommation d’eau de l’établissement et aux rejets en polluant dccc-
lui-ci (rejet en biocide...). Il importe de le limiter but en maintenani un niveau élevé de maîtrise du risque « lé
gionelles ». Ce débit est aussi à mettre en rapport avec le volume «eau total du circuit de refroidissement qui
détermine le temps de séjour moyen des éléments circulant dans ce circuit et les quantités de produits à utiliser.

Deniunde ,,° 10— Sur la hase des considérations ci—dessus, l’exploitant adressera à 1 ‘inspection IL’S éléments
justifiant ce débit ainsi que les moyens envisagés pour le réduire (réduction du volante circulant...).
Délai: 6 mois.

Procédures en cas de dépassement de 1000 UFC ou de « flore interfétvnte» (art.26 7L2a, 26 S1L3a) — Au
cours de l’année 2015, L’épisode du dépassement de 1000 UFC et de flore interférente, la chronologie des
dispositions réglementaires à mettre en oeuvre n’a pas été respectée dans sa totalité (voir grille d’inspection).

Demande n° li — L ‘exploitant doit respecter les délais pour les actions à mettre en œin’re en cas de dépasse
ment du seuil de 1000 UFC ou cl ‘interférence dans les niesiires. Délai : Sans objet.

Bilan annuel (26. fr’) — L’exploitant réalise bien chaque année un bilan annuel. Toutefois ce bilan 2015 ne fait pas
apparaître les consommations d’eau. Les commentaires sur les actions prises ou envisagée sont absents ou trop
sommaires. Une présentation graphique (consommationlmois) permettant de mettre en rapport ces consomma
tions avec d’autres paramètres (période de fonctionnement...) serait également utile.

Demande n° 12 — L ‘exploitant cloUfaire apparaître les consommations d ‘cati dans le bila,, annuel communi
quer à l’inspection. Ce bilan doit êta’ assortis de commentaires assortis d’indicateurs pertinents.
Délai : prochain bilan.

PROPOSITIONS DE SUITES

L’exploitant suit globalement avec attention les dispositions de l’anêté ministériel applicable à ses tours aéroré
frigérantes. Toutefois, quelques observations sont à formuler.

I — Suites immédiates : Non
2— Propositions de suite administratives Non
3—Autres suites: Demande de réponses aux observations sous 3 mois ou 6 mois.

Conformément à l’article L514-5 du code de l’environnement, ce rapport de visite est, simultanément à
sa transmission au préfet, communiqué en copie à l’exploitant.

L’inspecteur de l’environnement,
inspecteur référent du sit

aniel BOBILLIER
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\ft approuvé et transmis à Monsieur le préfet du Rhône

I Ylletirbanne, le ac ) c fl

Pour ht directrice et par délégation.
le chefde limité départementale du RluY,ie

Q

c
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ANNEXE 1*
GRILLE D’INSPECTION APPROFONDIE - RUBRIQUE 2921

GÉNÉRALITÉS

Établlssement MERCK

Commune Meyzieu (69)

Date InspectIon 30111116

ment

Type traitement circuit

Prestataires/Sous-traitants:
Société en charge du traitement:
EGUA SAS 42 weTourneloup 71000 MACON
SOLENIS (95870 Bezons) fournisseur des produits de traitement
SONOXIDE, fournisseur du traitement biocide par ultrason son de l’eau

Société en charge des préièvementslanalyses
Prélèvement: EGUA — Analyse: CARSO 321,avenue Jean Jaurès 69362 LYQN CEDEX 07

Société en charge de la maintenance des installations:
MERCK — JP BONNEFOND-ENIVQNNEMENT (Vaux en Velin), nettoyage des tours

Personnes rencontrées:

M. [surent KAUFM&NN , responsable Hygiène Santé Environnement MERCK à Meyzieu

Mmc Françoise BECQUET, animatrice Environnement, MERCK à Meyzieu

M. Pascal MÀTTY, Chargé Utilités Énergies, MERCK à Meyzieu

M. Michcl DAVID, chargé de méthodes, maintenance, utilité et énergie, MERCK à Meyzieu

Données générales des

Tar I (kW)

Tar 2 (kW)

Tar 3 (kW)

Tar 4 (kW)

Tar 5 (kW)

Tar 6 (kW)

Puissance

Circuit 2

installations

Circuit I Circuit 3

2000

2000

___

AL
totale circuit 4000

4000
—

(kW)

Puissante totale site (kW)

Type circuit (processlnon
process)

oui

n
t’ .‘ si

Origine eau d’appoint Eau de nappe phréatique

Traitement eau d’appoint non

Période de Fonctionne- 24/24 7/7 345/365

-“: :::

*tvJ

}%St:
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Prescriptions générales dossier installations classées
n

4 1.4 - Vérification de la puissance maximale au regard X Non vérifiable
de la puissance déclarée
- Présence des pièces administratives (dossier de X X
déclaration + récépissê de déclaration, demande
d enregistrement + dossier + AP enregistrement,
APC), des prescriptions générales, des arrêtés
prèfectorauxrelatifsâllnstalIation

___ _____________

Prescriptions générales contrôle périodique

Non soumise — ICPE Enregistrement

-----s —

Conception
-

Installation de refroidissement
12.II.a 2.5.2.a Implantation de l’installation permettant les accés

aux parties internes, aux bassins, et aux parties
hautes â la hauteur des rampes de pulvérisation
de la tour dans les conditions de sécurité
Conception visant absence de bras mort d’exploi
tation
Présence sur l’installation d’un dispositif ou de
dispositions permettant la purge complète de
l’eau du circuit

2.5.2.c Présence sur la tour d’un dispositif de limitation X
des entraînements vésiculaires

Attestation présentée, du fournisseur des 2
dévésiculeurs (JACIR), la vitesse maximum
de l’air doit être de 4,5 m/s. Toutefois, l’ex
ploitant méconnait le débit des ventilateurs,
et le point oii doit être considérée la vitesse
n’est pas précisé (vitesse moyenne sur la
surface du dévésiculeur ou vitesse locale à
l’intérieur du dévésiculeur?)

E DC

t-

DIsposItions
(en Italique : dérogation fonction de l’antddodtd)

en souligné non-conformité maleur,
(selonAMOC)

ø

C Sl o
Dl!
u.

t) U;

I
.2.
g
o,
C
oz.

Observations

1.8 L’installation est soumise à des contrôles pério
diques par des organismes agréés dans les condi
tions définies par les articles R.512-55 à R.512-66
du code de l’environnement

Implantation, aménagement et conception

‘Règles d’implantation

5.a 2.1.a Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols X X
ne sont effectués ni au droit d’une prise d’air, ni
au droit d’ouvrants.
Les points de rejets sont aménagés de façon à
éviter l’aspiration de l’air chargé de gouttelettes
dans les conduits de ventilation d’immeubles
avoisinants ou les cours intérieures

5.b 2.1.b L’installation est implantée à une distance mini- X X
male de B mètres de toute ouverture sur un local
occupé

— r

Les TAR sont implantées à environ 5,5 m
des 2 bassins de décantation de la STEP
inteme et à environ 26 m du générateur du
dispositif d’aération des eaux à traiter. Une
telle situation peut favoriser les contamina
tions mutuelles entre la STEP et les TAR.
=> Améliorer le dispositif pare-vent, ou
déplacer les TAR lors d’un projet

XX Constatation d’après examen des TAR
seulement, seule une petite fraction du cir
cuit d’eau de refroidissement a été inspec
tée.

Sur déclaration de l’exploitant. Dévésicu
leur changé en 2007.

12.ll.c

12.114 2.5.2.a Présentation pour chaque tour du document attestant X X

du respect du taux d’entraînement vésiculaire <

0,01 %, pour les dévésiculeurs installés après le 1er
juillet 2005

17 2.7 Installations électriques
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection
des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées

conformément

aux règles en vigueur, entretenues

en bon etat et verifiees

.:.. :

I—
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Dispositions
(en ftaIIqùe dérogation fonction de l’antériorité)

en sôulipné: non-conformité maleurs
sehun MA

__________

—

Aires et locaux de stockage
22.1V 2.9 Etanchélté des sois (par examen visuel : nature et X X

absence de fissures)
Capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et
matières répandues

22 2.10 Cuvettes de rétention
Présence de cuvettes de rétention
Volume de capacité de rétention
Pour les réservoirs fixes présence de jauge
Pour les stockages enterrés, présence de limi
teurs de remplissage
Conditions de stockage sous le niveau du sol
frésewoirs en fosse maçonnée ou assimilés)
Position fermée du dispositif d’obturation
Etanchéité des cuvettes de rétention (par examen
visuel nature et absence de fissures).

Surveillance de l’exploitation : nomination I formation

23 3.1 Présence d’un document désignant nommément• X X
le responsable de la surveillance de l’exploitation
de l’installation

23 3.1 Vérification de la présence et de la pertinence du X
contenu de formation pour les personnes impli
quées dans l’exploitation, couvrant
- les conditions de prolifération et de dispersion
des légionelles
- les moyens préventifs, correctifs et curatifs asso
ciés (y compris caractéristiques et stratégie d’utili
sation des produits de traitement et moyens de
surveillance),
- les dispositions réglementaires (AM 14/1 2113)

Présence d’un plan de formation précisant a
minima:
- la liste de l’ensemble des nersonnes suscep
tibles d’Intervenir sur l’installation
- les dates et durée de formation de ces personnes

X Formation dispensée par EGUA, dernière
cession le 16/II/2016.
Des attestations de formation ont plus de 5
ans (max.5 ans), les agents concernés ne
seraient plus concernés par l’activité en liai
son avec le TAR.

X X Partiellement non conforme — Tenir à jour la
liste des entreprises extérieures avec les
attestations de formation des personnels
de ces entreprises.

- leur attestation de formation

Connaissance des produits dangereux, étiquetage et état des stocks

9 3.5 Présence du registre des stocks (nature et quanti
tés) de produits dangereux
Conformité des stocks de produits dangereux pré
sents le jour du contrôle à l’état des stocks indi
qué sur le registre
Absence dans l’atelier de matières dangereuses
non nécessaires à l’exploitation

Entretien préventif de l’installation H

DisposItIons générales . .1

X X Fiches à mettre à jour au vu des données
REACH. Les fiches du Biodisperse 25O
(biocide) date du 27106/2014 comporte
encore des phrase de risques en R, et le

I formalisme de la fiche ne répond pas à
CLP/. Idem pour le Performance TM 3400.

E DC e
C

oC’.oc ‘Fg
-<1g

3: ? ,

I — OIservatloEé ‘1
‘ ‘t,’

‘“t

‘t

r

XX

Connaissance des produits

_____

9 3.3 Présence des fiches de données de sécurité

(8) 3.3 Présence et lisibilité des noms de produits et sym- X X
boles de danger sur les fùts, réservoirs et embal
lages

État des stocks
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• en souligné : non-conformité majeure
(selonAMDC)

Observations

datant de moins
- d’un an (Enregistrement)
- de 2 ans (Déclaration)
- de 2 mois si changement de stratégie de traite
ment si modification de l’installation ou si [Lp] >

100 000 ou 3 [Lp] consécutives> 1000

etc etc

Prise en compte dans cette AMR des différentes
situations de fonctionnement et configurations
hydrauliques de l’installation : conduite en fonc
tionnement normal ou intermittent, arrêts com
plets ou partiels, redémarrages, interventions rela
tives à la maintenance ou à l’entretien, change
ment dans le mode d’exploitation, incidents

Vérification de la pertinence du contenu de I’AMR
- description de l’installation, schéma de principe,
modalités de gestion
- liste des facteurs de risque propres à l’installa
tion, liés aux quatre paramètres pue sont l’implan
tation, la conception, les différentes situations de
fonctionnement et configurations hydrauliques,
les moyens de surveillance mis en oeuvre

26.l.1.b 3.7.l.1.b Vérification de la pertinence du contenu du plan
etc etc d’entretien et ses annexes
+2.t +2,b

X X L’AMR date de 2016 et fait suite à une
visite du site par EGUAdu 25/02/2016

- fiche de stratégie de traitement préventif;
- procédures d’entretien préventif, notamment pro-

26.l.1.b 3.7.l.1.b
etc etc

cédure de nettoyage annuel et procédures de mise
en oeuvre du traitement préventif

Renseignement du carnet de suivi indiquant les
- mesures d’entretien préventif réalisées

Présence d’un plan de surveillance

Vérification de la pertinence du contenu du plan
de surveillance:

- liste et définition des Indicateurs de suivi avec
leurs valeurs cibles et d’alerte;
- procédures d’entretien, de suivi et d’actions en
cas de dérive, dont description des actions en cas
de dérive de la concentration en Lp et des actions
de désinfections précisant produits utilisés et
quantités Injectées

XX

Xx

26.l.1.c 3.7.l,I.c Vérification dola présence et de la pertinence du X

Entretien préventif

contenu des procédures spécifiques d’arrêt Immé
diat de la dispersion, et procédures de gestion de
l’installation à l’arrèt et de redémarrage

26.1.2 3.7.1.2 Vérification visuelle sur site de la propreté et du
bon état de surface de l’installation (en particulier

_____—

r ses parties internes)

r Vérification visuelle sur site du bon état et du bon
positionnement du dispositif de limitation des
entraînements vésiculaires (si visible ou acces
sible)

X Voir observation pour l’article 26.ll.1.a

::: :zzzzzz

E DC Dispositions
(en Italique dérogation fonction de I’anMfloflté)

.0! & e
.3

G Cr E

U

26.l.1.a 3.7.l.1.a Présence d’une

L - —

‘k-
1

frrt

- échéancier des actions correctives programmées
sur la base de l’identification des facteurs de
risque.

25.i.1.b 3.7.l.I.b Présence d’un plan d’entretien X X
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DlspôsWons
dérogation fonction de l’antériorité)

iion-ànfnnlté maTejg.

En cas de changement du dispositif de limitation
des entraînements vésiculaires, présence d’un
justificatif précisant la compatibilité de ce dernier
avec les caractéristiques de la tour

26.l.2.a 3.7.l.2.a Gestion hydraulique
Vérifier que l’exploitant assure une bonne gestion
hydraulique du circuit (vitesse permettant écoule-
ment turbulent)

26.I.2.b 3.7.l.2.b Traitement préventif (physique eUou chimique)
Fiche de stratégie de traitement préventif, jointe au
plan d’entretien, visant la justification du choix des
produits de traitement, de leurs caractéristiques et
modalités d’utilisation (fréquence, quantités), au
regard de l’installation (matériau, volume), des condi
tions d’exploitation et des caractéristiques de l’eau à
traiter (eau appoint, température, pH).
Fiche mentionne produits de décomposition reje
tés et concentrations associées

X X L’eau à refroidir retoumant aux TAR est
véhiculée par une canalisation DN 250
alors que l’eau refroidie en direction de
l’usine est en DN 150. L’écart de vitesse

‘apparaît ainsi dans une proportion de 2,7
(rapport des Ø2). Cet écart est à expliquer.
Au moment de la visite, débits de:127 mh
eau refroidie vers Nord, 120 m3/h eau
refroidie vers Sud,
Concemant le bassin (bâche de 80 m3)
sous les tours, la géométrie, le volume et
les positions des prises d’eau pour renvoi
vers l’usine doivent être examinées en
vue de l’objectif de limiter les zones où les
vitesses de circulation de l’eau sont faibles
(angles du bassin...).

Si injection ponctuelle préventive de biocides, jus
tification que la stratégie est la mieux adaptée et la
moins impactante pour l’environnement
Si injection BNO en continu, justification qu’au
cune autre alternative n’est possIble.

Document attestant de l’étalonnage des appareils
de traitement et des appareils de mesure présents
sur l’installation

-

Fonctionnement des appareils de traitement et des
appareils de mesure présents sur l’installation

Nettoyage préventif annuel par actions mécaniques eUou chimiques, de la tour de
de son bassin

26.l.2.c 3.7.l,2.c Renseignement du carnet de suivi sur la réalisa-

- -

- tion effective du nettoyage annuel

- _______

Présence d’une procédure spécifique en cas d’uti
lisation d’un à jet d’eau sous pression pour le net
toyage

Le débit de purge, et donc, le débit d’ap
point, ne sont pas justifiés. Débit de purge
de fiOl/mn, soit de 3,6 ma/h. Ce débit de
purge apparaît élevé et doit être justifié.

refroidissement, de ses parties internes et

E DC

- -I

(e7ftalique

ensouliané
SôiàflMDC)

Nouvelles installations ou changement de stratégie de
traitement
- analyse hebdomadaire pendant 2 mois et jusqu’à 3,
analyses consécutives [Lp] < 1000 UFCIL,
-mise àjourde l’AMR

-

Fonctionnement du dispositif de purge

Oui — Procédure de l’entreprise sous-trai
tante BONNEFOND

Grille Inspection TAR AM14122013 VI 14novembre2014 5110



Prélèvements en vue de l’analyse en Lp

Observations

Lp selon la norme NF T90431 (avril 2006) ou toute
autre méthode reconnue par le ministère en
charge des Installations classées

Fréquence d’analyses au minimum mensuelle
pour les E I bimestrielle pour les D pendant la

3.7.l.3.b Identification du point de prélèvement
Point choisi tel que la qualité de l’eau soit la plus
représentative du risque de dispersion et hors d’in
fluence directe de eau d’appoint
Si eau du circuit en contact avec process, point choisi
le plus en amont possible de la dispersion (collecteur

- amont si possible)

3.7.l.3.b Respect du délai de 48 heures minimum entre la
réalisation d’un choc curatif biocide et le prélève-

X X Les résultats des analyses sont bien archi
vés dans le classeur de suivi.

26.l.3.e 3.7.l.3.e Transmission des résultats à i’IIC sous 1 mols X X

Actions à mener en cas de prolifération de Lp

Actions à mener si la concentration mesurée en Lp > 100 000 UFCIL d’eau selon la norme NF T90431 d’avril 2006 (résultats
provIsoires confirmés ou définitifs)

26.ll.1.a 3.7.ll.1.a Présence d’une procédure d’arrêt immédiat de la
dispersion via la ou les tours

XX

[Lpl,
- Recherche de la ou des causes de la dérive et

mise en oeuvre d’action correctives correspon
dantes,

- Assurance d’absence de prolifération avant
remise en service de la dispersion (remise en
service pas de la responsabilité de l’llc),

- Si cause non identifiée, révision de I’AMR sous

Les modalités d’arrêt de la dispersion (ven
tilation) des TAR doivent être précisées
dans leurs chronologies conjointement aux I

autres opérations à réaliser pour mettre en
sécurité les installations refroidies par les
TAR (réacteurs...).

E DC Dispositions -

(en italique dérogation fonction de l’antériorité)

en souligné non-conformité maleure
(selon AM DC) 4

•
I

—o
C’ C

O
u.

i.<;

I’z

Surveillance de l’installation

Présence le cas échéant de prescriptions dans
l’arrété préfectoral autorisant la mise en oeuvre de
mesures compensatoires en cas d’impossibilité de
réaliser le nettoyage annuel

, 1.’
‘A

26.l.3.d 3.7.l.3.d Présence dans le carnet de suivi d’analyses des

Z
-r

26.l.3.a 3.7.l.3.a
période de fonctionnement de l’installation

Présence dans le plan de formation des éléments I3.7.l.3.b justificatifs relatifs â la formation des opérateurs

XX

réalisant les prélèvements
26.l.3.b
(aI.1)

26.l.3.b
(al.2)

26.l.3.b
(al.4)

ment

Présence d’une procédure « Actions à mener si la X X
concentration mesurée en Lp est supérieure ou
égale à 100 000 UFC/L d’eau »

Vérification des actions menées
- Information immédiate de l’llC par télécopie et

courriel,
- Arrêt immédiat de la dispersion via application

procédure correspondante,
- Mise en place des actions curatives pour abattre

j l5Jours

26.ll.1.b 3.7.ll.1.b 48 h < prélèvement Lp < I semaine après mise en
oeuvre des actions curatives et correctives

26.ll.1.c 3.7.ll.1.c Transmission des résultats à l’IIC dès que disponibles
r
E

Te
“‘%:

‘4
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Dispositions
(en italique; dérogation fonction del’anMdodté)

en $oullpnê’ non-conformité naléim
(se

26.ILI.d 3.7.ll.1.d Mise à jour de i’AMR et des plans d’entretien (+flche
stratégie traitement) et de surveillance en intégrant le
facteur de risque à l’origine de la dérive et les
mesures nécessaires à sa gestion (sous 2 mois ou 10
jours cf ci-dessous)

3.7.ll.1.e Transmission à l’IIC du rapport global d’incident
sous 2 mois, sous 10 jours si cas groupés de
légionellose, délai à compter du jour du préléve
ment de l’échantillon en dêpassement. Exemplaire
du rapport à annexer au carnet de suivi.
Dépassement consigné dans tableau de suivi des
dérives

Mise à jour du tableau des dérives joint au carnet
de suivi sur les actions engagées en application
de cette procédure

26.ll.I.f 3.7.ll.1.f Présence d’un rapport de vérification (ou CP) réa-
et 26.1V et 3.7.1V lisé dans les 6 mols suivant tout épisode de

dépassement de 100 000 UFC/Len Lp

26.ll.l.g 3.7.ll.I.g S’assurer que l’exploitant a bien informé le préfet
en cas d’arrêt immédiat impossible, avec proposi
tions de mesures compensatoires imposées par
APC

Actions à mener si la concentration mesurée en Lp est supérieure ou égale àl 000 UFCIL et inférieure à 100 000 UFC/L

26.11.2 3.7.11.1 Présence de la procédure correspondante, distin
guant les dépassements ponctuels des dépasse
ments multiples consécutifs

26.Il.2.a 3.7.ll.1.a Vérification des actions menées en cas de dépas
sement ponctuel

- application de la procédure correspondante (actions
curatives et correctives prévues),
- 48 h < prélèvement Lp < 1 semaine après mise en!
oeuvre des actions curatives et correctives

26.ll.2.b 3.7Âl.1.b Vérification des actions menées en cas de dépas
sements multiples consécutifs

Dc r

‘n,
4,, ,

-r-r
•0 Çi -

— ot.

o

l-k
h- 4 I

Observations
t 4

26.ll.1.e

Après 2 résultats consécutifs 1000 UFCIL < [Lp] <

100 000 UFC/L
- actions curatives, recherche de cause de dérives,
- mise en place d’action correctives complémentaires
pour traiter le facteur de risque identifié,
- 48 h < prélèvement Lp < 1 semaine après mise en
oeuvre des actions curatives et correctives

Après 3 résultats consécutifs 1000 UFCIL < [Lp] c
100 000 UFCIL
- information de ‘lIC par télécopie et courriel (dates,
concentrations mesurées, causes des dérives identi
fiées, actions curatives et correctives déjà mises en
oeuvre),
- nouvelle actions curatives,
- recherche à nouveau de cause de dérives,
- nouvelles actions correctives,
- révision de l’AMR en tenant compte du nouveau fac
teurde risque identifié,
- bouclage du processus jusqu’à ce que [Lp] <

1000 UFC/L,
- analyses de légionelles tous les 15 jours jusqu’à ce
que ILp] C 1000 UFCft sur 3 mesures consécutives
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t

DC Dispositions
(en Italique dérogation fonction de l’antériorité)

en souligné : non-conformité majeure
‘. 1 1lseionAMDC)

t.s
C

Q O o O
I 9 0.

26.ll.2.c 3.7.ll.2.c Mise à jour du tableau de suivi des dérives joint au
carnet de suivi sur les actions engagées en appli
cation de cette procédure

Actions à mener si le dénombrement des Lp selon la norme NF T90431
d’une flore Interférente

26.11.3 3.7.11.3 Présence de la procédure corre.pondante

26.ll.3.a 3.7.ll.3.a Vérification des actions menées
Impossibilité ponctuelle
- nouveau prélèvement immédiatement
- actions curatives pour assurer [Lp] < 1000 UFC!L

26.li.3.b 3.7.ll.3.b Impossibilité 2 fois de suite
- sous une semaine: recherche des causes
- actions curatives et/ou correctives pour assurer
[Lp] <1000 UFC/L

3.7.11.3 En cas de présence d’une flore interférente, mise à
jour du carnet de suivi sur les actions engagées!
en application de cette procédure

Mesures supplémentaire à prendre en cas de découverte de Iégionellose

26.111 3.7.111 SI cas groupés, s’assurer des dispositions prises

- prélèvement Immédiat,
- désinfection curative de l’eau de l’installation,
- charger le laboratoire d’expédier les souches de:

_____—________

Lpisolées au CNR Lyon (demande au labo)

Suivi de l’installation

26.lV.l 3.7.lV.1

26.lV.2 3.7.IV.2

Dans les six mois suivant la mise en service d’une
nouvelle installation ou [Lpl > 100 000 UFC/L, l’ex
ploitant fait réaliser une vérification de l’installa
tion (ou CP) par un organisme agréé

Présentation du carnet de suivi complet et tenu à
IPML
Contenu du carnet de suivi:

- volumes d’eau consommés et rejetés mensuelle
ment,
- quantités de produits de traitement préventif et
curatif consommées chaque année,
- périodes d’utilisation et le mode de fonctionne
ment pendant ces périodes (Intermittent ou
continu),
- périodes d’arrêts complet ou partiels,
- tableau des dérives constatées, permettant le
suivi de la mise en oeuvre des actions correctives,
- dérives constatées pour les autres indicateurs de
suivi que Lp,
- actions préventives, curatives et correctives
effectuées sur l’installation, notamment opéra
tions de vidange, de nettoyage ou de désinfection
curative (dates, nature des opérations, Identifica
tion des intervenants, nature et concentration des
produits de traitement, conditions de mise en
oeuvre),
- vérifications et interventions spécifiques sur les
dévésiculeurs,
- modifications apportées aux installations.

(avril 2006) est rendu impossible par la présence
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E DC Dispositions ‘i
(en ftalîque : dérogation fonction de l’antériorité) j: b

lcf
8f O
o Di

en souligné : non-conformité maleure
(selon AM DC)

Présentation des annexes du carnet de suivi com
pjjtes et tenues àjour
Contenu des annexes

- plan des installations, comprenant notamment le
schéma de principe à jour des circuits de refroidisse
ment, avec identification du lieu de prélèvement pour
analyse! des lieux d’injection des traitements chi
miques!
- l’AMR et ses actualisations successives depuis le
dernier contrôle,
- plans d’entretien et de surveillance et les procédures
de gestion du risque légionelles,
- plan de formation,
- rapports d’incident et de vérification,
- bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle
de l’inspection,

‘- résultats des prélèvements et analyses effectuées
pour le suivi des concentrations en Lp et des indica
teurs jugés pertinents pour l’installation,
- résultats de la surveillance des rejets dans l’eau,

., ‘rrv.,4jfrt.
i•.

• I

:l

Bilan annuel
-

26.V 3.7.V Présence des bilans annuels annexés au carnet de X
suivi, qui précisent:
- les résultats d’analyses,
- les périodes d’utilisation avec mode de fonction
nement (intermittent, saisonnier...),
- les périodes d’arrêt complet ou partiel,
- consommation d’eau

avec commentaire de l’exploitant sur:
- les éventuelles dérives au-delà des seuils,
- cause, action correctives prises ou envisagées
- évaluation de leur efficacité

*
....

....

Protection des personnels -

26.Vl 4.2 Présence des équipements individuels de protec
• tion, masque notamment

Présence d’un panneau signalant l’obligation du X X
port des EPI (masque notamment)

Nettoyage/désinfection une fois par an.

L’examen du bilan relatif à l’année 2016
(lettre du 11/04/2016) fait ressortir:
a) 1 prèlèvement te 3/06/2016 avec flore
interférente.

b) 1 dépassement du seuil de 1000 UFC
pour le prélèvement du 22)06/2015
c) les consommations d’eau ne sont pas
indiquées

X Observations:

a): La chronologie en cas de flore interfé

rente doit être davantage exposée afin

d’assurer le respect des dispositions de l’ar

ticle 26 §ll.3a.,
b) La date de réception de ce résultat n’est
pas indiquée, la date et la nature des
actions curatives non plus, une analyse n’a

pas été effectuée dans les jours suivants

(maxi 7-8 jours) après le résultat de l’ana

lyse (environ 10-12 jours entre prélèvement

et résultat analyse) puisque le prélèvement

suivant n’a été effectué que le 29/07/2015

(cf. art.26 §ll.2a).

C) Le bilan doit faire apparaître les
consommations d’eau,

La nature des traitements effectués n’est

pas
non plus indiquée dans le bilan.
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4

Présence des justificatifs de l’information des per
sonnels intervenant à proximité de la tour de
refroidissement contenant:
- les circonstances susceptibles de les exposer
aux risques de contamination par les légionelles
- l’importance de consulter rapidement un méde
cin en cas de signes évocateurs de la maladie.

Prélèvements d’eau et émissions dans l’eau -

- _____________

Prélèvements d’eau

29 5.1 Présence de dispositifs de mesure, totalisateurs X

28.2 5.1 Qualité de l’eau d’appoint:
- [LpJ < limite de quantification
- MES <10 mg/l

Le réseau de collecte permet d’isoler les eaux
résiduaires polluées des eaux pluviales (védflca
tion sur plan)

Surveillance par l’exploitant de la pollutIon rejetée

38 ou
:‘

et Présence des résultats des mesures des pol
39 5,9 luants: R Fe, Pb, Ni, AS, Cu, Zn, THM, AOX 1+ Cl et
+ 60 Br pour les Enregistrements), effectuées par un

organisme agréé

Les purges des TAR sont rejetés dans la
station d’épuration interne à l’établisse
ment. L’exploitant doit assurer un suivi de
la qualité des eaux rejetées au réseau EU
communal de cette station interne à l’étaPour les D : fréquence annuelle

Pour les E : fréquence trimestrielle pour ADX, Br
et Cl — annuelle pour les autres polluants

blissement.

Présence des résultats des autres produits de
décomposition des biocides (fréquence fixée par
l’exploitant)

5.9 Présence des éléments justifiant que des pol
luants ne faisant pas l’objet de mesures pério
diques ne sont pas émis par l’installation

5.5.d Conformité des résultats de mesures avec les
valeurs limites d’émission applicables

38 ou 5.4 Présence des mesures ou de l’estimation du débit
d’eau prélevé

X En application de l’article 2 §4.6.4 de l’ar
rêté préfectoral d’autorisation du 15/04/
1994 modifié le 3/01/2017, l’exploitant doit
réaliser une étude écotoxicologique sur ses
rejets dans un délai de 6 mois.

E DC Dispositions
(en Italique : dérogation fonction de I

en souligné: non-conformité haleui
CselonAMDC) 1’ ‘1

. Observat.

aa .- . —

!t3 “‘
-

-C g ‘

.

Z
,

Présence d’un dispositif évitant en toute circons- X X Alimentation par eau de nappe, principe
tance le retour d’eau pouvant être polluée d’un bac de rupture mis en oeuvre avec

cette eau (déclaration de l’exploitant).

Réseau de collecte

31.b 5,3

-

38 ou
39
+60

27 + 38
ou 39
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Tours aéroréfrigérantes
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ANNEXE 3
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Présence d’algues sur piliers

I

Station de traitement

Tour aéroréfrigérante, pompe
départ vers « synthèse»
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Différence de diamètre des canalisations
arrivéedépart

Bassin (bâche) à paroi bétonnée.
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Plaques en « plexiglas » avec
leurs supports séparant la
séparant la station de
traitement des eaux des tours
aéroréfrigérante
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU R[IÔNE

Diredutin Régionale de lLnviwnnenient,
de (Aiiién:igeriictit et du Logement

Au’enznc Rliônc-Alpes
Villeurbanne, le 17 fevner 2017

Unité Départementale du Rhône

Afihire suRie par Daniel BOBILLIER
Tél 047244(227
TéI&opie: 047211 1257
Ct’ugiel danieLbohilher
n tleveliippetiieiii-cltinh(e. otito. fr
REFERENCE:UD-CR-(7-027-Dfl

Objet : Rapport suite à linspection réalisée le 30novembre2016

PJ Rapport d’inspection

Monsieur le Directeur,

J’ai réalisé le 30novembre2016 une visite d’inspection de votre établissement à MEYZIEU. Cette
inspection portait sur le respect des dispositions réglementaires relatives aux tours aéroréfrigérantes (arrêté
ministériel du 14/12/2013).

Vous trouverez dans le rapport joint les observations et demandes auxquelles cette visite a donné
Lieu. Je vous saurais gré de bien vouloir y répondre dans les délais indiqués.

Veuillez a&éer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

L’inspecteur de l’environnement

aniel BOB ILLIER

COPIE: PRICAE
MERCK UDRJCR-DB
à l’attention de Monsieur le Directeur
10, Avenue De Laure de Tassigny
F 69330 MEYZIEU

Direction régionale de (‘envimnnement, de (‘améiiagement et du logement deAuvergne RhC’ne-Alpes -69453 LYON CEDEX 06
Unité Départementale du Rbâne —63. Avenue Roger Salengm 69100 V(LLEURBANNE I / I
Standard 047244 (200 wwwauvergne-rlione-a(pes.developpement-dumble gouv.fr
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